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L'An deux Mille Seize, le 21 mars, à 18 h 00, le Conseil Municipal, légalement 
convoqué, s'est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de 
Monsieur Didier QUENTIN, Député-Maire. 
 
   DATE  DE LA CONVOCATION                              DATE D'AFFICHAGE 
 
          Le  15 mars 2016             Le 15 mars 2016 
 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS : M. Didier QUENTIN, M. Patrick MARENGO, Mme Eliane CIRAUD-
LANOUE, M. Philippe CAU, Mme Marie-Noëlle PELTIER, Mme Eva ROY, 
M. Gérard FILOCHE, Mme Marie-José DAUZIDOU, Mme Nelly SERRE, 
Mme Dominique BERGEROT, adjoints, 
 
Mme Dominique BARRAUD DUCHÉRON, M. Didier BESSON, Mme Annie CHABANEAU, 
M. Jean-Paul CLECH, M. Daniel COASSIN, Mme Alexandra COUDIGNAC, Mme Marie-
José DOUMECQ, M. Julien DURESSAY, Mme Dominique GACHET, M. Bernard GIRAUD, 
Mme Thérèse GORDON’S, Mme Régine JOLY, M. Gérard JOUY, M. Alain LARRAIN, 
M. Denis MOALLIC, M. Pierre PAPEIX, Mme Dominique PARSIGNEAU, M. Yannick PAVON, 
Mme Marie-Claire SEURAT, conseillers municipaux. 
 
ÉTAIENT REPRÉSENTÉS :  M. Gilbert LOUX représenté par M. Patrick MARENGO 
 M. Thierry ROGISTER représenté par M. Gérard JOUY 
  
ÉTAIENT ABSENTS-EXCUSÉS : M. René-Luc CHABASSE, Mme Nancy LEFÈBVRE 
 
Nombre de conseillers en exercice : 33 
Nombre de présents : 29 
Nombre de votants : 31 
 
M. Yannick PAVON a été élu Secrétaire de Séance. 
 
 
OBJET :  CONVENTION À INTERVENIR ENTRE LA VILLE DE ROYAN ET LA SEMIS  
 (SOCIÉTÉ D’ÉCONOMIE MIXTE IMMOBILIÈRE DE LA SAINTONGE) POUR LA 

RÉALISATION DE TROIS OPÉRATIONS LOCATIVES SOCIALES 
           
RAPPORTEUR : Mme DAUZIDOU 
 
VOTE : UNANIMITÉ 
 
 

 
 



 Par un courrier en date du 16 février 2016, la SEMIS (Société d’Economie 
Mixte Immobilière de la Saintonge) a informé la Commune de son projet de réalisation 
de trois opérations locatives sociales. 
 
 Ces trois opérations concernent : 
 

1.  La réalisation d’une résidence sociale de 15 logements donnée en gestion à 
l’Association « Tremplin 17 » située rue de Port Royal. 

 
2.  La réalisation d’une opération locative sociale de 6 logements sociaux, rue de 

Port Royal. 
 

3.   Acquisition en VEFA d’une opération de 29 logements locatifs sociaux, avenue 
de l’Espérance. 

 
 Le Conseil d’Administration de la SEMIS, qui s’est réuni 
le 16 décembre 2015, a conditionné l’engagement de ces opérations à une garantie 
des emprunts par la commune. Ces emprunts seront contractés auprès de la Caisse 
des Dépôts et Consignations. 
 
 Il est donc demandé au Conseil Municipal d’approuver la convention à 
intervenir entre la Ville de ROYAN et la SEMIS pour la réalisation de ces trois 
opérations. Il est, par ailleurs, précisé qu’en contrepartie de ces garanties, la 
commune disposera : 
 

- d’un droit d’attribution d’un logement sur l’opération de 6 logements sociaux 
rue de Port Royal, 
 

- d’un droit d’attribution de 6 logements sur l’opération de l’avenue de 
l’Espérance. 

 
Il est, en outre, à noter que la garantie d’emprunt par la Ville permet à la 

SEMIS d’économiser plus de 40 000 euros, si elle avait du obtenir une caution auprès 
de la Caisse de Garantie du Logement Locatif Social (CGLLS).  
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 

- Ayant entendu l’exposé du Rapporteur, 
- Vu le projet de convention et ses annexes, 
- Vu l’avis de la Commission des Finances, 
- Après en avoir délibéré, 

 
DÉCIDE 

 
Article 1er – d’approuver la convention à intervenir entre la Ville de ROYAN et la SEMIS 
(Société d’Economie Mixte Immobilière de la Saintonge) concernant la réalisation de 
ces trois opérations. 
 
Article 2 – d’autoriser Monsieur le Député-Maire ou Monsieur le premier adjoint, 
agissant par délégation, à signer la convention à intervenir entre la Ville de ROYAN et la 
SEMIS. 
 

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits, 
Ont signé au Registre les Membres présents, 
 
Pour extrait conforme, 

Certifié exécutoire Pour le Député-Maire, 
Compte tenu de l’accomplissement Et par délégation 
des formalités légales Le Premier Adjoint 
le 24 mars 2016 Patrick MARENGO 
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